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Le Groupe des Parties à la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme 
s’est réuni à Strasbourg le 14 novembre 2012 sous la Présidence de M. Vladimir SALOV 
(Fédération de Russie). Il a décidé ce qui suit : 
 
1. Ouverture de la réunion 

 
- Prend note du discours d’ouverture de M. Jan KLEIJSSEN, Directeur de la société 

de l’information et de la lutte contre la criminalité. 
 

2. Adoption du projet d’ordre du jour 
 
- Adopte l’ordre du jour sans amendement. 

 
3. Informations sur l’état des signatures et des ra tifications de la Convention du 

Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorism e (STCE n° 196) 
 
- Prend note des informations du Secrétariat concernant l’état des signatures et des 

ratifications de la Convention, notamment sa ratification par la Turquie le 23 mars 
2012 (entrée en vigueur le 1er juillet 2012) et sa signature par la Suisse le 
11 septembre 2012. 

 
4. Discussions sur la procédure et les méthodes de travail du premier cycle 

d’évaluation portant sur le thème du « Recrutement pour le terrorisme » 
 
- Prend note de la procédure de préparation et d’adoption du Rapport d’évaluation 

thématique et du résumé de ce Rapport, telle qu’elle est définie dans les Règles 10 
et 11 des Règles de procédure. 

 
- Mettra fin au premier cycle d’évaluation d’ici à la 6e réunion du Groupe des Parties ; 
 
- Charge le Président et le Vice-Président, avec l’appui du Secrétariat, de rédiger le 

Rapport d’évaluation thématique sur la mise en œuvre de l’article 6 de la 
Convention ; 

 
- Charge le Secrétariat de soumettre aux délégations, avant le 15 avril 2013, un avant-

projet de Rapport d’évaluation thématique et un avant-projet de résumé du Rapport, 
pour commentaires ; 

 
- Prend note du fait que l’avant-projet de Rapport d’évaluation thématique et l’avant-

projet de résumé du Rapport seront examinés et, si possible, adoptés lors de la 
prochaine réunion du Groupe des Parties ; 

 
- Invite les délégations qui ne l’ont pas encore fait à adresser leurs réponses au 

Secrétariat au plus tard le 31 décembre 2012 ; 
 

- Invite les délégations, si nécessaire, à adresser le plus tôt possible au Secrétariat 
une mise à jour des informations contenues dans leurs réponses ; 
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- Invite les délégations à réfléchir au prochain thème pour l’évaluation de la mise en 

œuvre de la Convention et à soumettre leurs idées et propositions à ce sujet avant la 
prochaine réunion du Groupe des Parties.    

 
5. Synergies possibles avec les autres organisation s internationales concernées 

 
- Tenir un débat sur la nécessité de communiquer le résumé du Rapport d’évaluation 

thématique aux autres organisations et instances internationales concernées, telles 
que le Comité contre le terrorisme (CTED) du Conseil de sécurité des Nations 
Unies ; 

 
- Souligner pourquoi il est important de promouvoir la Convention, y compris par le 

partage d’informations sur la manière dont elle est mise en œuvre par les Etats 
parties, auprès d’autres organisations et instances internationales ; 

 
- Charger le Secrétariat de préparer une note examinant les options dont disposent le 

Groupe des Parties, le CODEXTER et les différents Etats parties pour diffuser le 
résumé du Rapport d’évaluation thématique dans le cadre de la promotion de la 
Convention, pour examen par le Groupe des Parties lors de sa prochaine réunion.      

 
6. Relations avec le CODEXTER : Echange de vues ave c le Président du CODEXTER  

 
- Echange de vues avec le Président du CODEXTER, concernant en particulier la 

faisabilité d’une étude en coopération avec le CODEXTER sur la possibilité d’obliger 
les Etats parties à la Convention à incriminer aussi la réception d’un entraînement 
pour le terrorisme. 

 
7. Date de la prochaine réunion 

 
- Tiendra sa prochaine réunion à Strasbourg le 13 mai 2013 (date provisoire soumise 

à confirmation). 
 

8. Divers 
 
Néant. 

 
 
9. Adoption de la liste des points discutés et des décisions prises   

 
- Adopte la liste des points discutés et des décisions prises. 
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ANNEXES 
 
 

 
Veuillez contacter le Secrétariat : taskforce.terrorism@coe.int  

 
 


